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Scott, le 8 février 2006 – C’est aujourd’hui à Scott que l’Agence régionale de mise en valeur des forêts 
privées de la Chaudière procédait, en présence de M. Norbert Morin, député de Montmagny-L’Islet et adjoint 
parlementaire au ministre des Ressources naturelles et de la Faune, M. Pierre Corbeil, au lancement du DVD 
vidéo Traverses de cours d’eau en forêt privée. Cet outil pédagogique est destiné aux propriétaires de boisés 
privés de toutes les régions du Québec et est adapté à leurs besoins particuliers. 
 
Démonstrations à l’appui, ce document audio-visuel révèle de bonnes pratiques d’intervention et illustre les 
techniques à utiliser pour aménager une traverse de cours d’eau qui soit durable tout en assurant la protection 
de l’environnement et de la faune. En effet, afin de franchir ruisseaux et rivières, les propriétaires forestiers 
doivent effectuer certains aménagements, souvent coûteux, tels que l’installation de ponceaux. Ce type de 
travaux conduit souvent à des défis, notamment au regard de la solidité et de la durabilité de l’installation et 
sur le plan de la protection de l’habitat et de la libre circulation du poisson. Alors que divers outils 
réglementaires et techniques permettent de bien encadrer cette pratique en forêt publique, très peu de guides 
pratiques existent pour la forêt privée dont la superficie est pourtant considérable, particulièrement dans le sud 
du Québec. 
 
La production du DVD vidéo, une initiative de l’Agence Chaudière qu’elle a par ailleurs complétée par un 
programme de formation offert aux propriétaires forestiers, est le fruit d’une étroite collaboration entre divers 
partenaires du milieu, tant publics que privés, dont le ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
(MRNF) qui a fourni une précieuse expertise et la Fondation de la faune du Québec qui a soutenu 
financièrement le projet. Son président-directeur général, M. Bernard Beaudin, était présent lors du lancement 
et a déclaré que « C’est en soutenant de telles initiatives fauniques que la Fondation de la faune contribue au 
transfert des connaissances nécessaires à l’amélioration des pratiques de voirie forestière qui peuvent avoir 
des répercussions sur l’habitat du poisson ». 
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L’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de la Chaudière regroupe comme partenaires tant des 
propriétaires de boisés privés que des industriels forestiers, des représentants du monde municipal et du 
MRNF. Son territoire couvre 7 200 km2 et comprend les forêts privées de cinq MRC : L’Amiante, Beauce-
Sartigan, Lotbinière, La Nouvelle-Beauce et Robert-Cliche. À l’instar des agences des autres régions du 
Québec, elle a le mandat d’orienter et de développer la mise en valeur de son territoire dans une perspective 
d’aménagement durable. « La réussite de ce projet origine sans contredit de la force du partenariat développé. 
C’est par la formation et la sensibilisation des propriétaires forestiers et des différents partenaires à l’adoption 
de saines pratiques que nous cheminons ensemble dans le maintien d’un aménagement durable des forêts 
privées » a souligné le président de l’Agence Chaudière, M. Raymond Cimon, qui s’est également montré fort 
enthousiaste à l’idée de rendre le DVD vidéo et le programme de formation disponibles dans toutes les régions 
du Québec. 
 
Au nom du ministre Pierre Corbeil, M. Norbert Morin a tenu à féliciter tous les partenaires et a rappelé que 
« Le Ministre encourage les propriétaires de boisés privés à souscrire aux principes qui sous-tendent le régime 
forestier public, en termes de protection de la biodiversité et de développement durable. À ce propos, a-t-il 
ajouté, le travail de l’Agence de la Chaudière en ces matières mérite d’être souligné et cité en exemple ». 
 
Le document vidéo Traverses de cours d’eau en forêt privée ainsi que le programme de formation sont offerts 
aux producteurs et aux intervenants du milieu forestier de tout le Québec par l’entremise des agences de mise 
en valeur des forêts privées et des syndicats de producteurs de bois responsables du transfert de connaissances 
au niveau régional. 
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